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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes 
nationaux de normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est 
en général confiée aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude 
a le droit de faire partie du comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, 
gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. 
L'ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (IEC) en ce qui 
concerne la normalisation électrotechnique.

Les procédures utilisées pour élaborer le présent document et celles destinées à sa mise à jour sont 
décrites dans les Directives ISO/IEC, Partie 1. Il convient, en particulier, de prendre note des différents 
critères d'approbation requis pour les différents types de documents ISO. Le présent document a été 
rédigé conformément aux règles de rédaction données dans les Directives ISO/IEC, Partie 2 (voir www 
.iso .org/directives).

L'attention est attirée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable 
de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. Les détails concernant 
les références aux droits de propriété intellectuelle ou autres droits analogues identifiés lors de 
l'élaboration du document sont indiqués dans l'Introduction et/ou dans la liste des déclarations de 
brevets reçues par l'ISO (voir www .iso .org/brevets).

Les appellations commerciales éventuellement mentionnées dans le présent document sont données 
pour information, par souci de commodité, à l’intention des utilisateurs et ne sauraient constituer un 
engagement.

Pour une explication de la nature volontaire des normes, la signification des termes et expressions 
spécifiques de l'ISO liés à l'évaluation de la conformité, ou pour toute information au sujet de l'adhésion 
de l'ISO aux principes de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) concernant les obstacles 
techniques au commerce (OTC), voir www .iso .org/avant -propos.

Le présent document a été élaboré par le comité technique ISO/TC 221, Produits géosynthétiques.

Cette deuxième édition annule et remplace la première édition (ISO 13438:2004), qui a fait l'objet d'une 
révision technique. Les principales modifications par rapport à l’édition précédente sont les suivantes:

— une procédure sur l’utilisation des fours a été ajoutée,

— une procédure sur l’utilisation des autoclaves a été ajoutée.

Il convient que l’utilisateur adresse tout retour d’information ou toute question concernant le présent 
document à l’organisme national de normalisation de son pays. Une liste exhaustive desdits organismes 
se trouve à l’adresse www .iso .org/fr/members .html.
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Introduction

Dans de nombreuses applications de génie civil, les géotextiles et produits apparentés peuvent être 
amenés au contact de l'eau ou des solutions aqueuses présentes dans le sol. Dans le même temps, dans 
certaines parties spécifiques de l'ouvrage, ils peuvent être exposés à l'oxygène, qui est à l'origine des 
processus de dégradation par oxydation. Ces processus sont généralement très lents.

Les matériaux à base de polyoléfines, tels que le polypropylène (PP) et polyéthylène (PE) sont par nature 
plus sensibles à l'oxydation que ceux à base de polyéthylène téréphtalate (PET). D'autres polymères tels 
que l'alcool polyvinylique (PVAL selon ISO 1043-1) sont également sensibles à l'oxydation dans certaines 
conditions (milieu aqueux contenant un agent oxydant). Ce comportement peut être amélioré de façon 
très efficace par l'utilisation adéquate d'additifs stabilisants.

L'objet du présent document est de donner une méthode de détermination de la résistance à l'oxydation 
des géotextiles et des produits apparentés en service pendant 25, 50 et 100 ans. Pour atteindre 
les durées d'exposition relativement courtes nécessaires aux essais discriminants, le processus de 
dégradation par oxydation est accéléré. Cette accélération est possible soit par une augmentation de 
la température, soit par un accroissement de la concentration en agent réactif utilisé. L'augmentation 
de la température peut toutefois réduire la vitesse d'oxydation par diffusion de l'oxygène et annuler 
les effets de l'accélération. Ce phénomène est particulièrement marqué pour les matériaux de faible 
rapport surface/volume et il l’est moins avec les non tissés à base de fibres fines. Deux méthodes sont 
donc proposées.

La méthode A (anciennement méthode B dans l’édition précédente) utilise la température comme seul 
facteur d'accélération et est utilisée pour les matériaux à base de PE, PP, PA et AR.

La méthode B s'utilise à des températures modérément élevées associées à une augmentation de 
la concentration d'oxygène en utilisant de l'oxygène pur à pression élevée. Elle est utilisée pour les 
matériaux à base de PVAL.
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Géosynthétiques — Méthode de détermination de la 
résistance des géotextiles et produits apparentés à 
l'oxydation

1 Domaine d'application

Le présent document spécifie une méthode de détermination de la résistance à l'oxydation des 
géotextiles et des produits apparentés. L'essai est applicable aux produits décrits ci-dessous:

— Méthode A, pour les matériaux exclusivement à base de polypropylène (PP), de polyéthylène (PE), 
de polyamide (PA), d'aramide (AR);

— Méthode B, pour les matériaux exclusivement à base de d'alcool polyvinylique (PVAL).

Les données de l'essai conviennent à des fins de détermination et non pour l’évaluation de performances 
telles que la durée de vie sauf si elles sont étayées par des preuves supplémentaires.

2 Références normatives

Les documents suivants sont cités dans le texte de sorte qu’ils constituent, pour tout ou partie de leur 
contenu, des exigences du présent document. Pour les références datées, seule l’édition citée s’applique. 
Pour les références non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les 
éventuels amendements).

ISO 3696, Eau pour laboratoire à usage analytique — Spécification et méthodes d'essai

EN 12226, Géotextiles et produits apparentés — Essais généraux pour l’évaluation après les essais de 
durabilité

3	 Termes	et	définitions

Aucun terme n’est défini dans le présent document. 

L’ISO et l’IEC tiennent à jour des bases de données terminologiques destinées à être utilisées en 
normalisation, consultables aux adresses suivantes: 

— ISO Online browsing platform: disponible à l’adresse https: //www .iso .org/obp

— IEC Electropedia: disponible à l’adresse http: //www .electropedia .org/

4 Méthode A

4.1 Principe

Les éprouvettes sont stockées dans l'eau (de qualité 3, ou mieux, conformément à la norme NF ISO 3696) 
à 80 °C pendant 28 jours avant d'être exposées à une température élevée dans l'air sur une période de 
temps prédéfinie en utilisant une étuve de laboratoire comme décrite en 4.3. Le vieillissement en étuve 
doit être réalisé à une température de (100 ± 1) °C.

NOTE Dans l’ancienne édition, la seule différence entre les méthodes A et B était la température (100 et 
110° C). Avec cette révision, cette différence n'existe plus.

Les éprouvettes doivent être suspendues librement dans l'étuve.
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Au terme de la période fixée pour le vieillissement en étuve, les éprouvettes exposées sont soumises 
à un essai de traction. La résistance à la traction et la déformation à la rupture sont mesurées à la 
fois sur les éprouvettes exposées et sur les éprouvettes de contrôle. L’essai de traction doit être réalisé 
conformément à la norme NF EN 12226. Les sens machine et travers doivent être soumis à essai, sauf 
accord contraire préalable (par exemple si les sens machine et travers utilisent les mêmes dimensions, 
matières premières, stabilisants). Pour les non tissés, un seul sens sera soumis à essai. Au moins cinq 
éprouvettes d’essai et cinq éprouvettes de contrôle dans chaque sens testé doivent être soumises 
à essai, sauf si des éprouvettes supplémentaires sont nécessaires à l’établissement de statistiques 
représentatives. Des informations supplémentaires sont données à l’Article 4.2.

4.2 Éprouvettes

Les produits doivent avoir été fabriqués au minimum 24 heures avant l’essai.

Seules les éprouvettes provenant d'un même matière première/formulation seront stockées ensemble 
dans l'eau pendant 28 jours puis dans une étuve.

Les éprouvettes soumises à essai doivent être conformes à la NF EN 12226.

Il est recommandé d'exposer un plus grand nombre d’éprouvettes dans le cas où un essai mécanique 
supplémentaire est exigé.

4.3 Appareillage pour les essais en étuve

Pour les essais, une étuve à régulation thermostatique avec un volume interne suffisant, capable de 
permettre une exposition des éprouvettes à une température de (100 ± 1) °C, doit être utilisée.

L’étuve doit être munie d’une ouverture pour l’aération qui doit être réglée de façon à maintenir la 
température de consigne dans la partie de l’étuve où les éprouvettes doivent être suspendues. Le flux 
d'air qui traverse l'étuve doit représenter au minimum trois et au maximum dix renouvellements d'air 
par heure.

Un flux d'air supérieur à dix renouvellements par heure représente une déviation positive de la méthode 
d'essai; par conséquent il est admis. Cela doit être noté dans le rapport d'essai.

Les éprouvettes doivent être suspendues sur des supports en verre ou constitués d'un matériau 
chimiquement inerte au centre de l'étuve et espacées de façon à ne pas se toucher entre elles et à une 
distance minimale de 100 mm par rapport à chaque paroi.

La température autour des éprouvettes doit être contrôlée à l'aide, par exemple, de thermocouples 
étalonnés en conséquence et d'un enregistreur de données.

4.4 Procédure d’essai 

4.4.1 Lixiviation

4.4.1.1 Généralités

Les éprouvettes de contrôle doivent être exposées pour une durée de 6 heures dans l’eau (de qualité 3, 
ou mieux, conformément à la norme NF ISO 3696), à une température de (80 ± 1) °C et ensuite pendant 
6 heures dans une étuve à (100 ± 1) °C. Après exposition, il convient que les éprouvettes soient stockées 
dans une salle sombre, à température de la salle.

Les éprouvettes d’essai doivent être stockées dans l’eau (de qualité 3, ou mieux, conformément à la 
norme NF ISO 3696), à une température de (80 ± 1) °C pendant 28 jours.

4.4.1.2 Température de l’eau

Amener la température à (80 ± 1) °C.
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4.4.1.3 Éprouvettes sensibles à la lixiviation

Attacher les éprouvettes aux dispositifs de fixation. Dès que la température devient stable, placer les 
éprouvettes dans l'eau. Suspendre les éprouvettes au centre de l’eau du bain, espacées, de façon à ne pas 
se toucher entre elles ni toucher les parois du récipient.

4.4.1.4 Conditions d’essai

Les éprouvettes d’essai doivent être exposées 28 jours à (80 ± 1) °C. L’eau doit être changée au minimum 
tous les 7 jours et remuée au moins une fois par jour.

4.4.2 Exposition à l’air

4.4.2.1 Généralités

Les éprouvettes d’essai doivent être exposées dans une étuve à la température de (100 ± 1) °C.

4.4.2.2 Température de l’étuve

Amener la température à (100 ± 1) °C.

4.4.2.3 Éprouvettes sensibles au vieillissement thermique

Attacher les éprouvettes aux dispositifs de fixation. Dès que la température devient stable, placer les 
éprouvettes dans l'étuve. Les éprouvettes doivent être suspendues au centre de l'étuve et espacées 
de façon à ne pas se toucher entre elles et placées à une distance minimale de 100 mm par rapport à 
chaque paroi.

4.4.2.4 Durée de l’essai en étuve

Les éprouvettes d’essai doivent être exposées pendant les durées indiquées dans le Tableau 1.

Ce tableau indique la durée de l'essai pour une durée de vie des géosynthétiques dans un sol naturel 
avec 4 ≤ pH ≤ 9 et une température ≤ 25 °C.

Tableau 1 — Températures et durées

Méthode Matériau
Domaine  

d'application  
du matériau

Durée  
de vie

Premièrement
Température et 
durée dans l’eau

Deuxièmement
Température et 

durée dans l’étuve

A
Polypropylène (PP), 
Polyéthylène (PE), 
Polyamide (PA) et 

Aramide (AR)

pas de  
renforcement  

et renforcement

25 ans
80 °C

pendant 28 jours
100 °C

pendant 28 jours

50 ans
80 °C

pendant 28 jours
100 °C

pendant 56 jours

100 ans
80 °C

pendant 28 jours
100 °C

pendant 112 jours

L’expérience pratique a démontré que pour obtenir une bonne reproductibilité, il convient de respecter 
les points suivants:

a) Il convient que les éprouvettes soient placées au centre de l’étuve;

b) Il convient d’éviter les courants d’air près de l’étuve si une circulation d’air naturelle reproductible 
doit être maintenue;

c) Il convient de nettoyer l’étuve et les fixations de tout dépôt résiduel avant tout nouvel essai;
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